
COMMUNE de MONTMAIN 

COMPTE-RENDU  du CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 09 juin 2023  

 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf juin à 20 heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué 

le 24 mai 2023, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Madame 

Martine DÉCHAUD, Maire. 

 

Étaient présents : Mme Martine DÉCHAUD, M. Samuel TRULLARD, Mmes Sophie 

CHAVATTE, Anita LETEURTOIS, Dominique POLLIART, Valérie PEREZ, MM. Bernard 

SAGRANGE, Fabrice ROUSSEAU et Anli TAOIKALI ABDALLAH. 

 

Étaient excusés : MM. Jean-François FAIVRE a donné pouvoir à Mme Martine DÉCHAUD. 

 

RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE des ÉLUS & ADHÉSION MISSION ASSISTANCE et 

CONSEIL du CENTRE de GESTION de CÔTE d’OR 
 

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code 

général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux 

élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local peut consulter un 

référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces principes ; 

 

Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque 

collectivité et établissement public local ; 

 

Considérant que le centre de gestion propose une mission d’assistance et de conseil 

permettant de prendre en charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre 

de cette obligation réglementaire.  
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :    

 - décide de confier cette mission au Centre de Gestion de Côte d’Or, 

- précise que la liste des référents pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour 

l’exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le centre de gestion, 

- fixe à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions, 

- fixe les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans 

lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les 

modalités de rémunération conformément à la convention jointe, 

- adopte la charte de l’élu local telle que définie en annexe 

- et, autorise Madame le Maire à signer la convention correspondante. 

  
ONF – TRAVAUX SYLVICOLES 2023 

 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal un devis des services de l’Office 

National des Forêts concernant des travaux de régénération par la plantation de chêne sessile 

dans la forêt communale, pour un montant total HT de 4 815.80 €. 

 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité.  

 

REPAS du 14 JUILLET – FIXATION de la PARTICIPATION 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe la participation au repas à 12.00 € par 

personne & 5.00 € pour les enfants âgés de 6 à 12ans, et décide la gratuité pour les enfants 

jusqu’à 5 ans. 

 



Informations et questions diverses : 

 

- Madame le Maire fait part des remerciements de Monsieur FERRAIN pour le prêt 

de la salle, à titre gracieux, lors des obsèques de sa maman. 

 

- M. Bernard SAGRANGE fait part de la réouverture du site internet de la commune 

https://communedemontmain21.fr/ 

 

- Madame le Maire indique qu’un relevé de plan sera effectué sur la fin du mois pour 

la maison rue Henri Grangier. 

 

- La règlementation concernant la taille des haies sera rappelée à l’ensemble des 

habitants via le site communal ; surtout en ce qui concerne la période de taille. 

 

- Il est rappelé le nombre de problèmes de connexion au réseau internet dus aux 

travaux d’installation de la fibre. 

 

La séance a été levée à 21h30 et les membres présents ont signé le registre. 

 

 Le Maire, 

 Martine DÉCHAUD 

 

 


